
  

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :

Québec, le 30 mai 2024 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Lot 4 390 737 — TER24-135 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 30 avril 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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Longueuil, le 6 décembre 2000 

 

 

 

 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32.1 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 

 

 

MAITRE GERALD LACROIX, NOTAIRE 
 

 

 

 

OBJET : Dossier : 318928 

  Lot : 21-P 

  Cadastre : Paroisse de Saint-Alexandre 

  Circonscription foncière : Saint-Jean 

  Superficie visée : 0.5000 hectare 

  Municipalité : Saint-Alexandre 

  M.R.C. : Le Haut-Richelieu 

  Date de réception : Le 14 novembre 2000 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 7 novembre 2000, par laquelle vous 

soumettez ne pas avoir besoin d’autorisation de la Commission 
pour procéder au lotissement ou à l’aliénation d’une superficie 
à l’égard de laquelle un droit est reconnu aux articles 101 et 
103 de la loi, a maintenant fait l’objet d’une vérification. 
 

L’acte intervenu le 7 novembre 2000 est conforme à la loi. 
 

Veuillez noter que le présent avis de conformité n’a pas pour 
effet de soustraire votre projet à l’application des autres lois 
et règlements. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

DIANE BERGERON 
Service des enquêtes 

 

c.c. Monsieur Gérard Appelton 
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